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(54) AGENCEMENT DE FIXATION DE DISPOSITIF D’AFFICHAGE D’ÉLÉMENT DE SIGNALISATION

(57) Agencement de fixation de dispositif d’affichage
(1) comprenant un panneau (2) doté d’un logement (3)
pour recevoir un élément de signalisation (4), une source
lumineuse allongée disposée suivant un bord (51) dudit
logement, un boîtier support (8) apte à être monté sur
une surface de montage accueillant un module électro-
nique de commande, et des moyens pour la fixation dudit
panneau sur ledit boîtier support (8). Selon l’invention,
ledit boîtier support (8) comprend des moyens de clipsa-

ge propres à coopérer, dans une première configuration
de montage sur un mur, avec des premiers moyens de
clipsage complémentaires fixés à l’arrière du panneau
(2) et, dans une seconde configuration de montage au
plafond, avec des seconds moyens de clipsage complé-
mentaires saillant dudit bord, et des moyens pour la con-
nexion électrique amovible dudit module de commande
à des bornes de connexion de ladite source lumineuse
dans l’une et l’autre desdites configurations de montage.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de façon gé-
nérale, les dispositifs d’affichage d’élément de signalisa-
tion du type comprenant un panneau d’affichage sur le-
quel est monté un élément de signalisation, le plus sous
souvent sous la forme d’un pictogramme, et des moyens
d’éclairage, qui pour la mise en évidence de l’élément
de signalisation, comprennent une source lumineuse al-
longée suivant une tranche du panneau d’affichage.
[0002] De tels dispositifs d’affichage sont couramment
utilisés dans les établissements recevant du public, aussi
bien pour assurer par exemple le balisage des issues
d’un tel établissement et/ou celui des services qui y sont
proposés, que pour constituer un éclairage de sécurité.
Ils ont ainsi pour fonction d’assurer le positionnement de
manière visible du panneau affichant les informations par
rapport au mur ou au plafond auquel il est relié.
[0003] Selon les contraintes de visibilité, il est souhai-
table de prévoir une implantation murale ou au plafond
de ce type de dispositif d’affichage. Or, classiquement,
selon que l’implantation du dispositif est murale ou pré-
vue au plafond, suspendue, la patère de fixation du pan-
neau formant boîtier support doit être conçue spécifique-
ment pour le type d’implantation envisagé, et il en dé-
coule aussi une conception et un montage spécifique du
panneau recevant les pictogrammes destinés à être ren-
dus visibles. Dit autrement, il est nécessaire de concevoir
des produits différents selon le type d’implantation sou-
haité du dispositif d’affichage, au mur ou au plafond, ce
qui n’est pas souhaitable, notamment parce que cela im-
plique une logistique complexe.
[0004] L’invention vise à pallier ces inconvénients en
fournissant un agencement de fixation d’un dispositif
d’affichage d’élément de signalisation sur une surface
de montage, permettant une fixation fiable, pratique, ra-
pide et surtout configurable du dispositif d’affichage, tant
pour une implantation murale qu’une implantation au pla-
fond de ce dernier.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un agencement
de fixation de dispositif d’affichage d’élément de signa-
lisation sur une surface de montage, ledit dispositif d’af-
fichage comprenant un panneau doté d’un logement
adapté à recevoir un élément de signalisation, un module
d’éclairage dudit élément de signalisation comprenant
une source lumineuse allongée disposée suivant un bord
interne supérieur dudit logement, un boîtier support apte
à être monté sur ladite surface de montage, définissant
intérieurement un volume d’accueil d’un module électro-
nique de commande dudit module d’éclairage, ainsi que
des moyens pour la fixation dudit panneau sur ledit boîtier
support, dans lequel ledit boîtier support comprend des
moyens de clipsage propres à coopérer, dans une pre-
mière configuration de montage sur une surface de mon-
tage murale, avec des premiers moyens de clipsage
complémentaires propres à être fixés sur une paroi de
montage recouvrant la partie arrière dudit logement pour
assurer la fixation amovible dudit panneau audit boîtier

support dans ladite première configuration de montage
et, dans une seconde configuration de montage sur une
surface de montage au plafond, avec des seconds
moyens de clipsage complémentaires saillant dudit bord
dudit logement pour assurer la fixation amovible dudit
panneau audit boîtier support dans ladite seconde con-
figuration de montage, ledit boîtier support comprenant
en outre des contacts à ressort pour la connexion élec-
trique amovible dudit module de commande à des bornes
de connexion dudit module d’éclairage, aptes coopérer,
dans ladite première configuration de montage, avec un
premier organe de connexion associé aux dits premiers
moyens de clipsage complémentaires et relié auxdites
bornes de connexion dudit module d’éclairage et, dans
ladite seconde configuration de montage, avec un se-
cond organe de connexion associé aux dits seconds
moyens de clipsage complémentaires et relié auxdites
bornes de connexion dudit module d’éclairage.
[0006] On appelle ici clipsage, un système de fixation
permettant une indexation et un maintien d’une pièce sur
une autre et préférentiellement mais non limitativement
un système de fixation dans lequel un relief vient élasti-
quement s’emboîter dans ou derrière un autre, assurant
ainsi la fixation par simple encliquetage anti-retour d’une
pièce sur l’autre. Ce type de fixation est particulièrement
pratique entre deux pièces moulées. Les moyens de clip-
sage de l’invention concernent aussi d’autres systèmes
de fixation appropriés tels que par clipsage magnétique.
[0007] Grâce à cet agencement, le même dispositif
d’affichage est entièrement configurable entre les deux
configurations de montage, respectivement pour un
montage au mur et pour un montage au plafond et, en
particulier, on peut utiliser le même boîtier support pour
le panneau tant pour son montage mural que pour son
montage au plafond.
[0008] Avantageusement, lesdits contacts à ressort af-
fleurent sensiblement au niveau d’un ajour correspon-
dant pratiqué sur une surface externe dudit boîtier sup-
port, qui est propre au passage desdits premier et second
moyens de clipsage complémentaires, ledit ajour pré-
sentant une surface d’appui au droit desdits contacts à
ressorts servant de guidage et de positionnement dudit
panneau sur ledit boîtier support, avec, dans ledit boîtier
support, pour coopération avec lesdits premier et second
moyens de clipsage complémentaires, un cran de rete-
nue pour assurer la fixation amovible dudit panneau audit
boîtier support selon l’une ou l’autre desdites première
ou seconde configurations de montage.
[0009] De préférence, lesdits premiers moyens de clip-
sage complémentaires comprennent des pattes élasti-
ques de clipsage faisant saillie sur la surface extérieure
de ladite paroi de montage et propres à coopérer à cou-
lissement avec ladite surface d’appui dudit ajour jusqu’à
la mise en contact desdits contacts à ressort avec ledit
premier organe de connexion.
[0010] De préférence, ledit premier organe de con-
nexion comprend un ressort à lame dont une première
extrémité affleure à la surface extérieure de ladite paroi

1 2 



EP 2 942 770 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de montage au droit desdites pattes élastiques de clip-
sage et s’étend le long de ladite paroi de montage jusqu’à
une seconde extrémité dudit ressort à lame maintenue
en contact avec une borne de connexion correspondante
de ladite source lumineuse allongée.
[0011] Avantageusement, lesdits seconds moyens de
clipsage complémentaires comprennent des crochets de
clipsage ayant un profil en U renversé adaptés pour être
montés clipsés sur ledit panneau, lesdits crochets de clip-
sage comportant au moins un doigt faisant saillie de la
base du U renversé et propre à coopérer à coulissement
avec ladite surface d’appui dudit ajour jusqu’à la mise en
contact desdits contacts à ressort avec ledit second or-
gane de connexion.
[0012] Avantageusement, lesdits crochets de clipsage
comprennent un passage pratiqué dans la base du U
renversé, prévu pour être disposé dans l’axe d’un tarau-
dage pratiqué dans ledit bord dudit logement et débou-
chant en regard d’une borne de connexion correspon-
dante dudit module d’éclairage, ledit second organe de
connexion comprenant une broche de connexion montée
dans ledit passage et ledit taraudage alignés.
[0013] En variante, lesdits moyens de clipsage peu-
vent comprendre des moyens de clipsage magnétique.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels:

- la Figure 1 est une vue en perspective de l’agence-
ment de fixation du dispositif d’affichage d’élément
de signalisation conforme à l’invention dans une con-
figuration de montage mural ;

- la figure 2 est une vue en perspective de l’agence-
ment de fixation du dispositif d’affichage d’élément
de signalisation conforme à l’invention dans une con-
figuration de montage au plafond ;

- la Figure 3 est une vue en coupe du dispositif d’af-
fichage selon la configuration de montage mural il-
lustrée à la figure 1, montrant le détail agrandi de la
zone d’accrochage du panneau au boîtier support ;

- la Figure 4 est une vue en coupe du dispositif d’af-
fichage selon la configuration de montage au plafond
illustrée à la figure 2, montrant le détail agrandi de
la zone d’accrochage du panneau au boîtier support.

[0015] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0016] Dans la description ci-dessous, les expressions
du type « horizontal », « vertical », « supérieur »,
« inférieur », s’entendent dans la position du dispositif
d’affichage d’élément de signalisation tel qu’il est repré-
senté sur les figures 1 ou 2.
[0017] Sur la figure 1 est représenté un dispositif d’af-
fichage 1 d’élément de signalisation fixé sur une surface
de montage verticale, typiquement un mur (non repré-
senté), afin de fournir une signalétique d’urgence. Ce
dispositif 1 comprend globalement un panneau 2, doté

d’un logement 3 adapté à recevoir un élément de signa-
lisation 4, sous la forme par exemple d’une feuille séri-
graphiée affichant un pictogramme de sécurité, qui re-
présente par exemple un personnage passant une porte
et/ou une flèche directionnelle, dans des couleurs de sé-
curité prédéterminées, typiquement verte et blanche.
[0018] Dans la forme de réalisation plus particulière-
ment illustrée à la figure 1, le panneau 2 se présente
sous la forme d’un cadre rectangulaire comportant une
bordure périphérique 5, avec des parties de bordure pé-
riphérique longitudinale inférieure et supérieure et des
parties de bordure périphérique transversale, qui entou-
rent le logement 3. Ce dernier présente une forme com-
plémentaire de l’élément de signalisation 4. La bordure
périphérique longitudinale supérieure du cadre est déli-
mitée du côté du logement 3 par une surface interne pla-
ne, qui constitue un bord interne supérieur 51 du loge-
ment 3. Le panneau 2 est réalisé préférentiellement par
moulage d’une matière plastique telle que du polyméta-
crylate de méthyl (en abrégé PMMA, de l’anglais Poly-
methyl Methacrylate) ou du polycarbonate. Ces matières
plastiques sont avantageusement transparentes ou pra-
tiquement transparentes à la lumière.
[0019] Dans cette configuration du panneau 2, un mo-
dule d’éclairage de l’élément de signalisation comporte
plus particulièrement une source lumineuse allongée 6
constituée d’un circuit imprimé allongé, disposé suivant
le bord interne supérieur 51 du logement 3, et sur lequel
est montée alignée une pluralité de diodes électrolumi-
nescentes. La source lumineuse allongée 6 est par
exemple fixé par collage le long du bord interne supérieur
51 du logement 3. Le module d’éclairage 6 comprend
avantageusement une plaque-guide de lumière 7, par
exemple réalisée en PMMA, destinée à être montée dans
le logement 3 du panneau 2 et présentant une surface
de couplage optique avec les diodes électroluminescen-
tes du module d’éclairage, depuis laquelle la lumière est
émise latéralement dans la plaque-guide de lumière 7.
La plaque-guide de lumière 7 comprend plus précisé-
ment une première surface, formant une surface de dif-
fusion de la lumière vers l’élément de signalisation 4 dis-
posé sus-jacent, préférentiellement par l’intermédiaire
d’un film mince diffusant (non représenté), par exemple
d’une épaisseur de l’ordre de la centaine de microns et
réalisé en PC (polycarbonate) ou PET (polyéthylène té-
réphtalate), et destiné à être intercalé entre la plaque-
guide de lumière 7 et l’élément de signalisation 4 lors du
montage de l’ensemble dans le logement 3 afin d’homo-
généiser la lumière émise. La plaque-guide de lumière
7 comprend aussi une seconde surface opposée à la
première surface, et sur laquelle est formé un réseau de
microlentilles pour diriger la lumière conduite dans la pla-
que-guide de lumière vers le film diffusant. Ces micro-
lentilles, par exemple sphériques, forment ainsi une cou-
che d’extraction de la plaque-guide de lumière 7 permet-
tant d’améliorer l’extraction de lumière vers le film diffu-
sant. Un film réfléchissant, non représenté, est en outre
disposé adjacent à cette seconde surface de la plaque-

3 4 



EP 2 942 770 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

guide de lumière 7.
[0020] La plaque-guide de lumière 7, le film diffusant
et l’élément de signalisation 4 sont montés et maintenus
en contact plan entre eux dans le logement 3 du panneau
2. L’élément de signalisation 4 peut être recouvert d’un
mince couvercle transparent (non représenté) monté su-
perposé à l’élément de signalisation 4 dans le logement
3 de sorte que la face frontale de ce couvercle vienne
affleurer la face extérieure du panneau support. L’élé-
ment de signalisation 4, qui est pincé entre la plaque-
guide de lumière et la face arrière du couvercle transpa-
rent, s’étend alors dans un plan sensiblement confondu
avec la face extérieure du panneau 2.
[0021] Le dispositif d’affichage 1 comprend encore un
boîtier support 8 formant à la fois patère de fixation du
dispositif d’affichage sur la surface de montage et carter
intégrant des éléments tels que : module électronique de
commande du module d’éclairage, accumulateurs. Dans
la configuration de montage mural du boîtier support il-
lustrée aux figures 1 et 3, le panneau 2 du dispositif d’af-
fichage 1 est adapté à être fixé de manière amovible à
l’arrière sur le boîtier support 8, en le masquant. Il pré-
sente pour ce faire, comme illustré plus précisément sur
la vue en coupe de ce montage mural illustrée à la figure
3, une paroi de montage 9 recouvrant la partie arrière du
logement 3 et pourvue de moyens pour la fixation amo-
vible du panneau 2 au boîtier support 8 monté sur une
surface murale (non représentée).
[0022] Selon un mode de réalisation, ces moyens com-
prennent une paire de pattes élastiques de clipsage 10,
globalement conformées en crochet et qui font saillie sur
la surface extérieure de la paroi de montage 9. Les pattes
élastiques de clipsage 10 peuvent se situer chacune à
proximité des bordures périphériques transversales du
panneau 2 et à distance de la bordure périphérique lon-
gitudinale supérieure du panneau 2, de sorte à masquer
complètement le boîtier support 8 lorsque le panneau 2
est fixé sur lui. Conjointement, la surface externe du boî-
tier support 8 disposée en regard de la paroi de montage
9 et opposée à la surface du boîtier support 8 destinée
à être fixée sur la surface murale, présente une paire
d’ajours qui est propre au passage des pattes élastiques
de clipsage 10. Plus précisément, chaque ajour propre
au passage d’une patte élastique de clipsage 10 présen-
te une surface d’appui 81 pour la patte élastique de clip-
sage 10 avec laquelle cette dernière est propre à coo-
pérer à coulissement et servant de guidage et de posi-
tionnement du panneau 2 sur le boîtier support 8, avec,
dans ledit boîtier support 8, pour coopération avec cha-
que patte élastique de clipsage 10, un cran de retenue
pour assurer la fixation amovible du panneau 2 au boîtier
support 8 dans sa configuration de montage mural.
[0023] En outre, le boîtier support 8 est équipé de con-
tacts électriques 82 se présentant sous la forme d’une
paire de contacts à ressort montés sensiblement affleu-
rant au niveau des ajours correspondants pratiqués dans
la surface externe du boîtier support 8, qui permettent
d’établir la connexion électrique entre le module de com-

mande logé dans le boîtier support 8 et des bornes de
connexion correspondantes 61 de la source lumineuse
allongée 6 agencée au niveau du bord interne supérieur
51 du logement 3, lors de la fixation de ce dernier sur
son boîtier support en montage mural.
[0024] Pour ce faire, il est prévu une paire de ressorts
à lame 11, par exemple en cuivre, agencés le long de la
paroi de montage 9, de sorte qu’une première extrémité
12 d’un ressort à lame respectif vienne affleurer à la sur-
face extérieure de la paroi de montage 9 au droit de cha-
que patte élastique de clipsage 10 en regard d’un contact
à ressort respectif du boîtier support 8, et qu’une seconde
extrémité 13 vienne en contact avec une borne de con-
nexion correspondante 61 de la source lumineuse allon-
gée 6. Ainsi, lors du montage au cours duquel on vient
insérer les pattes élastiques de clipsage 10 dans les
ajours correspondants pour la fixation amovible du pan-
neau 2 au boîtier support 8 en montage mural, conjoin-
tement, la mise en contact de chaque contact à ressort
82 s’effectue avec les premières extrémités 12 respec-
tives de la paire de ressort à lame 11 et partant, avec les
bornes de connexion correspondantes 61 de la source
lumineuse allongée 6.
[0025] La paroi de montage 9 est retenue sur la partie
arrière du logement 3 par des moyens de maintien 14,
globalement conformés en crochets ayant un profil en U
renversé adaptés pour être montés clipsés sur des crans
de clipsage 52 complémentaires agencés au niveau de
la bordure périphérique longitudinale supérieure du pla-
teau 2. Ces crochets de clipsage 14, lorsqu’ils sont clip-
sés, forment des parties d’épaulement légèrement en
saillie de la bordure périphérique longitudinale supérieu-
re du panneau, sur lesquelles vient s’appuyer la paroi de
montage 9, au niveau d’une bordure supérieure de la
paroi de montage, permettant ainsi de maintenir en con-
tact la seconde extrémité 13 des ressorts à lame 11 res-
pectifs contre les bornes de connexion correspondantes
de la source lumineuse allongée 6. A l’avant du panneau
2, ces crochets de clipsage 14, lorsqu’ils sont clipsés,
permettent également de retenir des différents éléments
montés dans le logement 3.
[0026] La figure 2 illustre maintenant l’agencement de
fixation du dispositif d’affichage d’élément de signalisa-
tion 1 conforme à l’invention dans une configuration de
montage au plafond avec le même boîtier support 8. Ain-
si, conformément à l’invention, le même boîtier support
8 que celui qui vient d’être décrit en référence au montage
mural peut être utilisé en configuration de montage au
plafond. Dans cette configuration de montage au plafond,
la surface externe du boîtier support 8, opposée à sa
surface destinée à être fixée au plafond, et sur laquelle
sont pratiqués les ajours dans lesquels affleurent les con-
tacts à ressort 82 du boîtier support 8, se trouve cette
fois en regard de la bordure périphérique longitudinale
supérieure du panneau 2, par laquelle ce dernier est des-
tiné à être suspendu au boîtier support 8. Le panneau 2
présente pour ce faire des crochets de clipsage 15, si-
milaires aux crochets de clipsage 14 décrits précédem-
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ment en liaison avec le maintien de la paroi de montage
9 à l’arrière du panneau 2. Les crochets de clipsage 15
présentent ainsi un profil en U renversé adaptés pour
être montés clipsés sur les crans de clipsage 52 com-
plémentaires agencés au niveau de la bordure périphé-
rique longitudinale supérieure du plateau 2. Les crochets
de clipsage 15 sont toutefois arrangés de la façon sui-
vante pour assurer la fixation amovible ainsi que la liaison
électrique avec le boîtier support 8. Ainsi, ils comportent
au moins un doigt 16, globalement conformé en crochet,
faisant saillie de la base du U renversé, à l’opposé des
crans de clipsage 52, et propre à coopérer à coulisse-
ment, de la même manière que les pattes élastiques de
clipsage 10, avec la surface d’appui 81 de l’ajour corres-
pondant pratiqué sur la surface externe du boîtier support
8.
[0027] De la même manière que précédemment, les
contacts à ressort 82 montés sensiblement affleurant au
niveau des ajours correspondants pratiqués dans la sur-
face externe du boîtier support 8, permettent d’établir la
connexion électrique entre le module de commande logé
dans le boîtier support 8 et les bornes de connexion cor-
respondantes 61 de la source lumineuse allongée 6
agencée au niveau du bord interne supérieur 51 du lo-
gement 3, lors de la fixation de ce dernier via les crochets
de clipsage 15 sur le boîtier support 8 en montage au
plafond. Pour ce faire, les crochets de clipsage 15 com-
prennent un passage 17 pratiqué dans la base du U ren-
versé, venant, lors du clipsage, dans l’axe d’un taraudage
18 pratiqué dans les crans de clipsage 52 correspon-
dants et qui débouche dans le bord interne supérieur 51
en regard d’une borne de connexion correspondante de
la source lumineuse allongée 6. Une broche de con-
nexion 19 est montée dans le passage 17 et le taraudage
18 sensiblement alignés, par l’intermédiaire de laquelle
s’effectue la mise en contact de chaque contact à ressort
82 avec les borne de connexion correspondantes 61 de
la source lumineuse allongée 6.
[0028] Le dispositif d’affichage selon l’invention est
ainsi adaptable à un usage configurable pour une im-
plantation murale ou au plafond avec avantageusement
le même boîtier support.

Revendications

1. Agencement de fixation de dispositif d’affichage (1)
d’élément de signalisation sur une surface de mon-
tage, ledit dispositif d’affichage comprenant un pan-
neau (2) doté d’un logement (3) adapté à recevoir
un élément de signalisation (4), un module d’éclai-
rage dudit élément de signalisation (4) comprenant
une source lumineuse allongée (6) disposée suivant
un bord interne supérieur (51) dudit logement (3), un
boîtier support (8) apte à être monté sur ladite sur-
face de montage, définissant intérieurement un vo-
lume d’accueil d’un module électronique de com-
mande dudit module d’éclairage, ainsi que des

moyens pour la fixation dudit panneau (2) sur ledit
boîtier support (8), ledit boîtier support (8) compre-
nant des moyens de clipsage propres à coopérer,
dans une première configuration de montage sur une
surface de montage murale, avec des premiers
moyens de clipsage complémentaires (10) propres
à être fixés sur une paroi de montage (9) recouvrant
la partie arrière dudit logement (3) pour assurer la
fixation amovible dudit panneau (2) audit boîtier sup-
port (8) dans ladite première configuration de mon-
tage et, dans une seconde configuration de montage
sur une surface de montage au plafond, avec des
seconds moyens de clipsage complémentaires (15)
saillant dudit bord interne supérieur dudit logement
pour assurer la fixation amovible dudit panneau (2)
audit boîtier support (8) dans ladite seconde confi-
guration de montage, ledit boîtier support (8) com-
prenant en outre des contacts à ressort (82) pour la
connexion électrique amovible dudit module de com-
mande à des bornes de connexion (61) de ladite
source lumineuse allongée, aptes à coopérer, dans
ladite première configuration de montage, avec un
premier organe de connexion (11) associé aux dits
premiers moyens de clipsage complémentaires et
relié auxdites bornes de connexion (61) de ladite
source lumineuse allongée et, dans ladite seconde
configuration de montage, avec un second organe
de connexion (19) associé aux dits seconds moyens
de clipsage complémentaires et relié auxdites bor-
nes de connexion de ladite source lumineuse allon-
gée.

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits contacts à ressort (82) affleurent
sensiblement au niveau d’un ajour correspondant
pratiqué sur une surface externe dudit boîtier support
(8), qui est propre au passage desdits premier et
second moyens de clipsage complémentaires, ledit
ajour présentant une surface d’appui (81) au droit
desdits contacts à ressorts (82) servant de guidage
et de positionnement dudit panneau (2) sur ledit boî-
tier support, avec, dans ledit boîtier support, pour
coopération avec lesdits premier et second moyens
de clipsage complémentaires, un cran de retenue
pour assurer la fixation amovible dudit panneau audit
boîtier support selon l’une ou l’autre desdites pre-
mière ou seconde configurations de montage.

3. Agencement selon la revendication 2, caractérisé
en ce que lesdits premiers moyens de clipsage com-
plémentaires (10) comprennent des pattes élasti-
ques de clipsage faisant saillie sur la surface exté-
rieure de ladite paroi de montage (9) et propres à
coopérer à coulissement avec ladite surface d’appui
(81) dudit ajour jusqu’à la mise en contact desdits
contacts à ressort (82) avec ledit premier organe de
connexion (11).

7 8 



EP 2 942 770 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

4. Agencement selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce que ledit premier organe de connexion
(11) comprend un ressort à lame dont une première
extrémité (12) affleure à la surface extérieure de la-
dite paroi de montage (9) au droit desdites pattes
élastiques de clipsage (10) et s’étend le long de ladite
paroi de montage jusqu’à une seconde extrémité
(13) dudit ressort à lame (11) maintenue en contact
avec une borne de connexion (61) correspondante
de ladite source lumineuse allongée.

5. Agencement selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que lesdits seconds
moyens de clipsage (15) complémentaires com-
prennent des crochets de clipsage ayant un profil en
U renversé adaptés pour être montés clipsés sur des
crans de clipsage (52) complémentaires agencés au
niveau d’une bordure périphérique longitudinale su-
périeure dudit plateau (2), lesdits crochets de clip-
sage comportant au moins un doigt (16) faisant
saillie de la base du U renversé et propre à coopérer
à coulissement avec ladite surface d’appui (81) dudit
ajour jusqu’à la mise en contact desdits contacts à
ressort (82) avec ledit second organe de connexion
(19).

6. Agencement selon la revendication 5, caractérisé
en ce que lesdits crochets de clipsage (15) com-
prennent un passage (17) pratiqué dans la base du
U renversé, prévu pour être disposé dans l’axe d’un
taraudage (18) pratiqué dans lesdits crans de clip-
sage (52) et débouchant dans ledit bord interne (51)
en regard d’une borne de connexion correspondante
de ladite source lumineuse allongée, ledit second
organe de connexion (19) comprenant une broche
de connexion montée dans ledit passage (17) et ledit
taraudage (18) alignés.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens de clipsage comprennent des
moyens de clipsage magnétique.
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